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services publics du pays, il restera encore un surplus assez important ; et que nous
remercions également Son Excellence de nous avoir informés que le budget du pro-
chain exercice a été établi de manière à répondre à tous les besoins du service
public.

Il. Que Son Excollence peut être convaincue que ces importantes questions,
ainsi que toutes autres qui pourront venir devant nous, feront l'objet de nos plus
sérieuses délibérations ; et que nous remercions Son Excellence de l'expression de sa
confiance en notre sagesse et notre prudence pour les décider, avec l'aide de la divine
Providence, de la manière la plus propre à procurer le bonheur et la prospérité du
Canada.

Et la question étant mise sur la dite résolution, elle est adoptée.
Résolu, que la dite résolution soit renvoyée à un comité spécial composé de sir

John A. Macdonald, sir Hector L. Langevin, et MM. Pope et Prior, afin de préparer
et rapporter le projet d'une adresse en réponse au discours de Son Excellence le Gou-
verneur-Général aux deux Chambres du Parlement, en conformité de la dite résolu-
tion.

Sir John A. Macdonald, du comité spécial chargé de préparer une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, fait rapport que le comité a préparé une adresse
en conséquence, laquelle est lue comme suit:-

A Son Excellence le Très-llonorable Sir Frederièk Arthur Stanley, Baron Stanley de
Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie de la Grande-Bretagne
Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre très-honorable du Bain ; Gouverneur-
Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui, etc.

PLAISE À VOTRE EXcELLENCE:-

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assem-
blées en parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux dis-
cours qu'Elle a prononcé à l'ouverture de la présente session, et l'assurons que nous
recevons avec grand plaisir les félicitations de Votre Excellence, en nous convoquant
(le nouveau cette année pour la prise en considération des aflEires publiques, au sujet
oe la continuation des progrès et de la prospérité du pays.

Nous sommes bien aises de voir que, lors de la visite faite par Votre Excellence,
pendant la vacance, au Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest et la Colom-
bie-Britannique, Votre Excellence a partout été reçu avec la loyauté et la bienveil-
lance que, nous sommes heureux d'en être informés, Elle savait être l'un des traits
caractéristiques de la population du Canada; et qu'une comparaison entre les obser-
vations de Votre Excellence et celles de ses prédécesseurs fait clairement ressortir
les grands progrès qui, dans cette partie de la Confédération Canadienne, se sont
opérés dans l'établissement du pays, et dans le développement de ses grandes res-
sources agricoles, de sa richesse miné:ale et de ses autres ressources nationales.

Nous apprenons avec une grande satisfaction que, par suite des fréquentes
saisies fiâtes par des croiseurs de la marine des Etats-Unis, de navires canadiens
pendant qu'ils capturaient des veaux marins dans cette partie de l'Océan Pacifique
Septentrional désignée sous le nom de mer de Behring, le gouvernement de Votre
Excellence a sérieusement insisté auprès des ministres de Sa Majesté sur la nécessité
de protéger nos navires pendant qu'ils sont employés à leur légitime industrie et de
veiller à ce qu'aucune nation n'affirme à ces eaux des droits de propriété exclusive;
et nous remercions Votre Excellence de l'information qu'Elle nous donne qu'Elle a
toute confiance que ces représentations ont eu leur effet, et qu'Elle espère pouvoir,
durant la présente session, être en mesure de nous assurer que tous les différends
soulevés par cette question sont en voie de règlement satisfaisant.

Nous recevons avec le plus vif intérêt l'information que, Votre Excellence ayant
remarqué la grande attention avec laquelle les autorités impériales, de même que les
gouvernements européens, se sont occupés de l'amélioration des modes de pêche, de
préparation et de paquage du poisson, Elle a cru qu il était à propos d'envoyer une
commission en Ecosse et en Hollande, chargée d'étudier cette question et de faire


